
 

L'UDI c'est parti ! 
 Lancée le 12 octobre en Essonne, pour la Fédération 91, l'UDI a véritablement été 

portée sur les fonds baptismaux le 21 octobre à la Mutualite de Paris. 

Plus de 4000 personnes étaient présentes pour participer à la naissance de l’UDI, ce 
grand rassemblement des forces de la droite et du centre que les Français appelaient de 
leurs vœux. Aujourd’hui le pari est en passe d’être réussi puisque les adhésions se 
multiplient, les fédérations s’organisent et les premiers actes forts voient le jour. Derrière 
Jean-Louis Borloo les deux groupes UDI du Sénat et de l’Assemblée Nationale 
s’organisent et portent la voix des territoires et d’une visions cohérente pour la France : 
adoption de la proposition de loi sur la reconnaissance du vote blanc, rejet du nouveau 
mode de scrutin pour les conseillers généraux, propositions de loi pour le haut débit pour 
tous…autant de textes qui marquent la volonté de l’UDI d’être LE parti des territoires.  

Il est aujourd’hui urgent que nous partions à la conquête des territoires perdus. C’est tout 
le sens de notre action et de notre engagement. C’est la raison pour laquelle nous avons 
également lancé des pétitions en ligne pour que les Français, les élus locaux, se 
mobilisent autour des territoires, premier maillon de la chaine de solidarités dont chaque 
français a besoin. Comme l'a annoncé Jean-Louis BORLOO, la volonté de l’UDI est de 
présenter des listes aux municipales chaque fois que cela est possible, en concertation 
avec l’UMP mais aussi de présenter des listes séparées aux régionales et aux 
européennes. Nous avons un véritable projet à bâtir et nous le construisons autour de la 
plateforme « Un nouveau Cap » dont les premières réunions ont eu lieu le 26 janvier à 
Neuilly et le 8 février à Cholet. 

Car au-delà du territoire il nous faut bâtir le modèle social français dont la France a 
besoin. Loin du rêve français que François Hollande a promis à nos compatriotes qui se rendent 
aujourd’hui compte qu’il s’agissait d’un mirage. La réalité qui leur est proposée est toute autre, bien 
loin des accents incantatoires du candidat.  

Face à toutes les incertitudes et aux incohérences de la majorité présidentielle et face également aux 
doutes qui traversent les rangs de l’UMP, l’UDI a plus que jamais une carte à jouer, une parole à 
porter. Celle de la raison, du travail, de la responsabilité et de la solidarité, celle de la cohésion sociale 
et du développement économique. Autant de missions qui nous stimulent et nous motivent pour 
avancer au service de la France et des Français. 

Coordination UDI91
Vincent DELAHAYE, Sénateur-Maire de Massy, Président

Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT (Maire de Mennecy), Nicolas 
ROUGHOL, Jean-François VIGIER (Maire de Bures sur Yvette), 

Marianne DURANTON (Conseillère générale), Christian SCHOETTL 
(Maire de Janvry),Francisque VIGOUROUX, Laurence SPICHER-
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Éditorial 

AGENDA 
21/02 - Lyon 
Les solidarités actives 
Participez, vous aussi, 
au projet de l'UDI: 
www.unnouveaucap.c
om 

23/02- Massy 
Rencontre avec 
Laurent HENART,  
Secrétaire général de 
l'UDI,  
Ancien secrétaire d'Etat à 
l'insertion des Jeunes 

Espace Liberté 
1 av du Général de 

Gaulle - 11h30 

Venez nombreux 



Réforme des rythmes scolaires: l'enfant d'abord 
Par un décret du 24 janvier, publié le 26 janvier, le gouvernement veut imposer, 
dès la rentrée 2013, la semaine de 4 jours et demi.  

Pour les enfants cela signifiera que la journée scolaire se terminera les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi à 15h45, les 45 minutes supplémentaires devant être 
consacrées à un temps non scolaire (projet, extra – scolaire) le mercredi matin 
ou le samedi matin (au choix des communes) sera travaillé. 

• Pour les enseignants : les 30 minutes de soutien personnalisé créé par le 
Ministre Darcos ne sont pas remises en cause. Les enseignants travailleront donc pour 
certains, le matin, 30 mn le midi et l’après-midi jusqu’à 15h45 sur un temps Education Nationale, puis de 15h45 
à 15h30 sur un temps Mairie puis de 17h à 18 heures, pour ceux qui font l’étude, sur un temps Mairie. 
S’ajouteront les 3 heures de travail Education Nationale le mercredi ou le samedi matin. 

• Pour les municipalités : c’est un coût supplémentaire de 150 € par élève qui correspond à la prise en 
charge des élèves 45 mn par jour. Les Municipalités pourront proposer aux enseignants d’assurer cette prise en 
charge en les rémunérant. Un projet éducatif territorial devra être piloté par  la municipalité avec l’ensemble des 
acteurs : éducation nationale, associations, services pour définir l’organisation des 45 minutes par jour. Les 
municipalités ont le choix d’intégrer directement le dispositif dès 2013 ou de repousser sa mise en œuvre en 
2014. Celles qui intègreront le dispositif en 2013 percevront une compensation financière de 50 € par élève, 
uniquement pour l’année 2013. L’articulation avec les temps périscolaires devra également être prise en 
compte (cantine, multiaccueil etc…) 

• Pour les associations : c’est une refonte totale des emplois du temps des cours le mercredi ou le samedi 
matin en fonction du choix de la municipalité. 

L’ensemble des membres de l’UDI est favorable à l’amélioration des conditions d’enseignements pour 
les élèves et à l’adaptation des rythmes scolaires mais pas dans les conditions dans lesquelles la 
réforme est présentée : à marche forcée et sans concertation dans un contexte économique pour les 
communes très difficile. C’est en ce sens que se sont prononcés l’Association des Maires de France, 
Le Conseil Supérieur de l’Education Nationale, la commission d’évaluation des normes. 

Réunion publique du 21 janvier 

Nous avons été nombreux, malgré la neige et des conditions climatiques exécrables, 
à nous retrouver à Mennecy pour débattre des grands enjeux à venir  pour l'UDI. Au 
coeur de vos préoccupations, la réforme des rythmes scolaires complètement 
inadaptées aux besoins des enfants, mais aussi l'emploi et le développement 
économique qui sont aujourd'hui les grands absents des débats. Notre famille 
politique doit être sur tous les fronts et se préparer pour les rendez vous électoraux de 
l'année prochaine: élections municipales et mars 2014 et européennes en juin 2014. 
Autant de d'occasion qui vont nous amener à convaincre, à débattre, à partager.... 

Organisation des élections de l'UDI en Essonne  

Une coordination provisoire a été validée. Des élections doivent ensuite avoir lieu selon les règles 
suivantes  

- Fin février 2013 : date limite d’adhésion pour les nouveaux adhérents (les adhésions enregistrées à 
compter du 18/09/212 sont réputées valables pour 2013). Ces fichiers constitueront les listes électorales pour les 
élections nationales et départementales de 2013 

-  Du 01/03 au 31/03/13 : validation des fichiers départementaux 
- A compter du 1er avril 2013 : remise des listes électorales aux coordinations départementales 
- organisation des élections pour désigner les coordinations départementales  

Nous devons désigner 4 référents sur les sujets suivants:   
Europe, Formation, Projet, féminisation  

Merci d'adresser votre candidature à federation91@parti-udi.fr 
Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique.  

Directeur de la publication: Vincent DELAYAHE - Rédactrice en chef: Marianne DURANTON
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Clé actu

En Essonne

"Elles 
arrivent..." 




